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LE MAG’ DE SAINT-ARNOULT

LE PÈRE NOËL
NOUS REND VISITE
LE DIMANCHE 10 DÉCEMBRE IL SERA À LA MAIRIE.
AU PROGRAMME : PHOTO DE FAMILLE AVEC LE PÈRE NOËL,
CHOCOLAT CHAUD, TOUR DE PONEY ET ATELIER CRÉATIF. 

L’ASSOCIATION DES ACTEURS ÉCONOMIQUES
DE SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES

UNE VIE À RETRACER L’HISTOIRE
DE LA COMMUNE
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Dimanche 10 décembre de 9h à 13h le Père Noël et ses lutins seront présents 
à la mairie pour une séance photo avec petits et grands. Un cliché sera offert à 
chaque famille. Ne manquez pas sa venue.

L’occasion sera donnée aux plus petits de monter à dos de poney et de déposer 
leur liste de cadeaux dans la boite aux lettres installée dans le chalet dressé sur 
la place du Jeu de Paume, face à la mairie.

Le chocolat chaud coulera à flot et un atelier créatif sera proposé par la 
ressourcerie sur le thème de Noël. Toutes les activités sont offertes par la 
municipalité.
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Afin de vous informer au mieux 
sur la programmation cultu-
relle de la commune vous 
aurez constaté ces dernières 
semaines notre volonté de mul-
tiplier les outils de communi-
cation en complément de ceux 
déjà existants. Des planimètres 
ont ainsi été implantés sur les 
axes principaux et trois journaux 
électroniques ont pris place aux 
endroits très fréquentés du 
centre-ville. 
Il est essentiel de vous informer que ces équi-
pements n’ont occasionné aucune dépense 
sur le budget de la commune. 
En contrepartie, notre partenaire Visiocom-
Outdoor commercialise une des deux faces 
de chaque planimètre, offrant ainsi également 
la possibilité aux enseignes commerciales de 
promouvoir leur activité.
Ce volet publicitaire a été étendu aux abribus 
dont le parc a été partiellement renouvelé. 
Des équipements très appréciés par les usa-
gers des transports en commun. Toujours gra-
cieusement, quatre radars pédagogiques ont 
été disposés pour appeler les usagers de la 
route à davantage de civisme par le respect 
des limitations de vitesse.
Ce travail sur les outils de communication 
s’est également poursuivi en interne, puisque 

ÉDITO
MADAME JOËLLE JÉGAT, MAIRE

Madame le Maire et ses adjoints reçoivent à la mairie sur rendez-vous.
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notre service communication vous 
propose dès ce mois-ci un nouvel 
Éclair avec une physionomie tota-
lement changée. Ce que certains 
appellent encore « le petit journal 
de la ville » a plus que jamais l’ap-
parence d’un véritable magazine. 
Dès le mois prochain, il sera partiel-
lement autofinancé par l’ajout de 
pages supplémentaires dédiées à 
la publicité.
Autre point, la déconstruction 

de l’îlot Henri Grivot programmé pour la mi-
novembre a pris du retard. Il est conséquent au 
fait que les constructions sont encore raccor-
dées au réseau électrique. Nous avions assisté 
il y a quelques semaines à la suppression du 
réseau de gaz, mais ENEDIS n’est pas encore 
intervenu pour l’électricité. 
Néanmoins, l’Établissement Public Foncier 
d’Île-de-France, propriétaire des immeubles, a 
d’ores et déjà programmé le début des pre-
miers travaux de démolition en décembre. 
Pour autant, la déconstruction ne pourra s’ef-
fectuer totalement tant que la déconnexion 
du réseau électrique ne sera pas effective. Ce 
dossier étant ouvert depuis maintenant 18 ans, 
il peut encore, à regret tout de même, patien-
ter quelques semaines supplémentaires.
Je vous souhaite à toutes et tous de joyeuses
fêtes de fin d’année.
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L’ACASA
S’OUVRE À TOUS 
LES PROFESSIONNELS

Qu’il soit artisan, commerçant, in-
dustriel, artiste, agriculteur, pres-
tataire de services, du secteur 
tertiaire ou libéral, chaque profes-
sionnel dont le siège social ou son 

local d’activité (magasin, entrepôt, bureau) 
sont domiciliés à Saint-Arnoult-en-Yvelines 
peut désormais adhérer à l’ACASA, rebap-
tisée à juste titre, l’Association des Acteurs 
Économiques de Saint-Arnoult. Quel que soit 
l’effectif et le statut juridique de l’entreprise.

UN PEU D’HISTOIRE 
Au début des années 80, les commerçants 
et artisans arnolphiens s’opposent au projet 
de mise en sens unique de la rue Charles de 
Gaulle. Pour y faire face, ils se rassemblent et 
créent l’ACASA. 

S’UNIR POUR SE SOUTENIR, SE DÉVELOPPER, S’AGRANDIR, PROSPÉRER ET 
S’ADAPTER À L’ENTREPRENARIAT DE NOTRE ÉPOQUE EST LA VOLONTÉ MISE 
EN AVANT PAR LE BUREAU DE L’ACASA, L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS 
ET ARTISANS DE SAINT-ARNOULT, DEVENUE L’ASSOCIATION DES ACTEURS 
ÉCONOMIQUES DE SAINT-ARNOULT DEPUIS LA MODIFICATION DE CES STATUTS, 
PERMETTANT D’ÉLARGIR LES RANGS DE SES ADHÉRENTS MAIS AUSSI DE FAIRE 
CONNAÎTRE LES ENTREPRISES AUX ARNOLPHIENS ET LEUR FAIRE DÉCOUVRIR LA 
RICHESSE ET LA DIVERSITÉ DE NOTRE ÉCONOMIE LOCALE.

La bonne ambiance règne 
au sein du bureau de 

l’ACASA. L’association 
comptait 40 adhérents 

en 2023. Son ouverture 
à l’ensemble des 

professionnels de la 
commune va contribuer 

à la dynamiser et à 
multiplier les animations. 

Par la suite l’ACASA devient une association 
de commerçants et d’artisans motivée par la 
volonté de réunir ses membres pour créer du 
lien et assurer la promotion de leurs entreprises. 
Pour créer une osmose et fédérer autour 
d’un projet commun, Jeanne-Marie Donavy, 
dont le mari avait une enseigne de vente et 
de réparation de téléviseurs, lance alors l’idée 
de création d’une brocante, dont on a fêté la 
40e édition en septembre dernier, avec 2 000 
mètres de déballage et plus de 10 000 visi-
teurs. « Il s’agit aujourd’hui de la plus grande 
brocante du Sud-Yvelines », reconnait fière-
ment, Manuel Augé le président de l’ACASA 
en saluant le travail accompli chaque année, 
depuis sa création, par les adhérents, les bé-
névoles et les services municipaux pour en 
garantir le succès.
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ÉVOLUER AVEC SON TEMPS 
Aujourd’hui, tout va vite et parfois trop vite, 
au point d’en oublier de regarder autour de 
soi. « Ces dernières années, l’entreprenariat 
a évolué. Une société n’a pas plus forcément 
pignon sur rue. Beaucoup de salariés quittent 
leur entreprise pour créer la leur et ils sont 
nombreux sur notre commune. Nous avons 
décidé à l’unanimité de permettre à ces chefs 
d’entreprise de nous rejoindre. Nous avons 
tous à apprendre des uns et des autres. Il 
est essentiel de se connaître, de découvrir le 
métier de chacun. Cette démarche vise aussi 
à renforcer les circuits courts. Pourquoi aller 
chercher à 20 ou 100 km des produits, des 
services ou des prestations proposés sur 
notre territoire immédiat. Encore faut-il le sa-
voir et le faire savoir, pour assurer la promo-
tion de nos entreprises et permettre l’essor 
de notre économie locale avec le soutien de 
nos élus. Tel est l’objectif de l’actuel bureau 
de l’ACASA », détaille le patron d’U Express, 
Manuel Augé.

FÉDÉRER AUTOUR D’ANIMATIONS
Si la brocante reste l’animation phare, 
l’ACASA va multiplier dès 2024 son pro-
gramme d’animations dont le contenu sera 
dévoilé au fil des mois. La volonté du bureau 
est d’inscrire pleinement l’association dans la 
vie de la commune afin de contribuer à son 
dynamisme, en proposant une dizaine d’ani-
mations ou partenariat : Village Entreprise 
réservé aux adhérents sur la brocante, Fête 
de la ville, Octobre Rose, concert, etc.

Le bureau de l’ACASA : 
Manuel AUGE : U Express
Pascal JULIEN : Coiffure Pascal JULIEN
Michel MARINA : Cave des Remparts
Daniel PIERNOT : A6 Dom
Philippe TORRES : Bar Le Flash
Sébastien PICARD : Saint-Arnoult 
immobilier 
Laurent MEYER : Century 21
Hervé FOURQUIN : Association service 
national
Mehmet GURLHEYEN : Cordonnerie 
Mémo Services 
Grégory DI PALMA : SN Pierre 
Comment adhérer ?
Coût de l’adhésion annuelle 2024 : 70 €
Contact : Michel Marina à la Cave des 
Remparts, 10 rue des Remparts
acasa.secretariat@gmail.com
01 30 41 62 31 

CONCERT LE SAMEDI 9 MARS 2024 AU CRATÈRE
La première manifestation au programme 2024 de nos Acteurs Économiques est 
un concert réunissant sur la scène du Cratère deux artistes arnolphiens Max Pinto 
et Nova. Une centaine de places sont à gagner à l’occasion des fêtes de fin 
d’année et de la Saint-Valentin. Voir affiche page suivante.

Max Pinto
Multi-instrumentiste et compositeur, Max Pinto rem-
porte de nombreuses récompenses avec son quartet 
jazz. Directeur musical et producteur avec son label 
Blow Prod, il a composé près de 800 morceaux pour 
le cinéma, la tv, la radio et pour de nombreux artistes. 
Saxophoniste et trompettiste régulièrement sollicité 

dans la pop (Vanessa Paradis, Benjamin Biolay, Pascal Obispo,…), il a également de 
nombreuses tournées à son actif dans les styles hip-hop, salsa, et électro (Gaël Faye, 
Beat Assailant, Hippocame Fou, Ray de La Paz, Camilo Azuquita, etc.).

Nova
À 13 ans, le jeune Arnolphien Dylan Marina monte 
pour la première fois sur une scène, celle du Cratère 
en clôture du spectacle de fin d’année du conserva-
toire Gabriel Fauré pour y interpréter Mamma Mia. 
Il est repéré par le producteur Laurent Bertaud pré-
sent dans la salle qui le recommande au producteur 
de The Voice Kids. Le début d’une aventure.

En 2017, il sort ½ finaliste de la compétition pour intégrer les Kids United dans la ver-
sion « Sardou et nous », puis en 2018 « Kids United nouvelle génération ». En 2023, 
Dylan Marina a débuté une carrière solo sous le nom de Nova et a sorti le 20 septembre 
son 1er single « Insolente ».
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COMPOST
FABRIQUER DU SOL ! 
PUBLIÉ LE 14 SEPTEMBRE 2022 PAR LA  DIRECTION DE L’INFORMATION LÉGALE 
ET ADMINISTRATIVE DE L’ÉTAT : « TOUS LES MÉNAGES DEVRONT DISPOSER D’UNE 
SOLUTION LEUR PERMETTANT DE TRIER LEURS DÉCHETS BIODÉGRADABLES À 
PARTIR DU 1ER JANVIER 2024. LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES CHARGÉES 
DE LA MISE EN ŒUVRE DE CETTE DISPOSITION DEVRONT LEUR PROPOSER DES 
MOYENS DE TRI À LA SOURCE, CONJOINTS OU COMPLÉMENTAIRES, COMME DES 
BACS SÉPARÉS POUR UNE COLLECTE SPÉCIFIQUE, COMPOSTAGE INDIVIDUEL OU 
COLLECTIF... »

Chaque levé de soleil 
nous émerveille. Mais 
rien n’est dû au hasard. 
La nature a bien fait 
les choses. Charge à 
l’Homme aujourd’hui de 
restaurer cette nature qu’il 
a trop marquée de son 
empreinte. 

M auvaise élève la France incite 
à trier les déchets mais tout 
est loin d’être parfait, nous le 
savons tous… Nous sommes 
en retard et très loin derrière 

la moyenne des autres pays européens. 
Cependant chacun peut agir en filtrant ce 
qui rentre et en recyclant ce qui sort de son 
foyer afin d’avoir moins recours à l’inciné-

ration et au stockage des déchets : mieux 
acheter, mieux utiliser, moins jeter. Réaliser 
un compost au pied de son immeuble ou 
dans son jardin est une action vertueuse 
permettant de rendre à la terre les éléments 
végétaux sous la forme d’un compost qui 
viendra enrichir les plantations. Comment 
se forme le sol ? Quels en sont les acteurs ? 
Comment faire un compost ?

7
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Attention : vulnérable !
Le sol est un milieu vivant 
sensible aux perturbations 
engendrées par une 
pression humaine lourde 
entre agriculture et 
urbanisation. Les milieux 
naturels inventent et 
protègent leur sol, seul 
garant de leur avenir 
nourricier.
En climat tempéré, il 
faut environ 1 000 ans 
pour donner naissance 
à la couche d’humus 
mais quelques heures 
suffisent pour rendre 
improductif  un sol. Le 
sol est une ressource non 
renouvelable à l’échelle de 
temps de la vie humaine.

Le sol grouille de ces milliards de petites 
vies foisonnantes très mal connues, 

mais indispensables à son fonctionnement

COMMENT SE FORME LE SOL ?
La fabrique à terreau
En premier lieu il y a la roche offrant une 
base dont les caractéristiques détermine-
ront la nature minérale du sol et le climat 
froid, tempéré ou tropical avec toutes les 
variations que l’on connait. En se combinant 
avec l’eau et l’air, la roche mère peu à peu 
devient nourricière permettant l’implanta-
tion des premières plantes dites pionnières, 
peu exigeantes mais d’une importance 
capitale : premier maillon de la formation 
des sols… La matière organique provenant 
de plantes et d’animaux morts formera en 
surface une litière décomposée par la faune 
du sol, transformée en humus lui-même 
mélangé à des éléments minéraux : le sol 
devient fertile et nourrit les êtres vivants.
Puis la couverture végétale déterminera la 
richesse en matière organique… Feuilles, 
rameaux, brindilles, bois morts mais aussi 
cadavres d’animaux alimentent le sol en 
matière organique. Ainsi pas de plantes, 
pas d’arbres, pas d’humus.
Sur un sol minéral une lente colonisation a 
lieu à bas bruit, une métamorphose mettant 
en scène les acteurs végétaux et animaux 
pionniers, sortes d’aventuriers recherchant 
des conditions extrêmes. Les essences 
dites de « lumière » ou « pionnières » cras-
sulacées, herbacées puis des essences ar-
bustives comme le genêt puis les arbres de 
lumière comme le bouleau, le saule… vont 
prendre place. Leurs feuilles et bois morts 
vont alimenter la litière peu à peu permet-
tant aux arbres de « demi-lumière » et de 
« demi-ombre » de s’implanter. Enfin ils lais-
seront place aux grands arbres protégeant 
un sol devenu extrêmement riche ainsi que 
les ressources en eau. 

Un sol riche
-  Absorbe l’eau, les éléments minéraux et 

les redistribue
-  Filtre l’eau
-  Participe aux cycles de l’azote (N), du 

phosphore (P) et du potassium (K), élé-
ments nécessaires au développement des 
plantes 

-  Participe au cycle du carbone : les mi-
croorganismes fixent le carbone dans le 
sol à long terme. Ces sols forestiers re-
présentent des réservoirs de stockage du 
carbone piégeant entre 50 et 75% du car-
bone dans une forêt boréale

-  Offre un lieu où la vie est d’une incroyable 
diversité encore méconnue, bien supé-
rieure à celle qui se trouve en surface

Une légion de travailleurs acharnés
Microorganismes divers, bactéries, cham-
pignons du sol vivent dans des conditions 
particulières, ils sont légion. La plupart se 
nourrissent directement ou indirectement 
de matière organique morte provenant des 
débris végétaux ou d’organismes ayant 

8
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Pas si moches !
Bactéries, champignons, 
algues, protozoaires, 
araignées, acariens, 
collemboles, cloportes, 
mille-pattes, larves 
d’insectes, vers 
représentent des milliards 
de petites vies qui 
travaillent en permanence 
au recyclage, consommant 
la matière organique et 
les substances minérales 
qu’elle contient et ainsi 
rendent toutes ces 
substances disponibles 
pour la nutrition des 
plantes.

également consommé ces mêmes ma-
tières, formant un réseau trophique brun 
extrêmement complexe… Ils sont à leur 
tour consommés par des protozoaires, des 
nématodes ou des collemboles. 

Le sol grouille de ces milliards de petites 
vies foisonnantes très mal connues, mais 
indispensables à son fonctionnement, à 
sa fertilité, sa cohérence et à sa résilience. 
On estime que moins de 1 % des bac-
téries et virus ont été décrits et 4 % des 
champignons (macroscopiques et micros-
copiques) ont été identifiés. De nombreux 
mécanismes complexes conduisent à une 
optimisation de la croissance des plantes. 
Ils sont en partie la conséquence d’une 
longue évolution entre les organismes du 
sol et les plantes. 

Transformation des matières organiques 
en éléments minéraux solubles assimi-
lables par les plantes
La décomposition est l’ensemble des pro-
cessus qui fragmente la matière organique 
morte en petites particules et la dégrade en 
éléments minéraux solubles assimilables 
par les plantes. Dès qu’une matière orga-
nique comme une feuille ou une branche 
tombe au sol, ce sont les « décompo-
seurs » comme les champignons bactéries, 
insectes, vers de terre… en grande partie 
inconnus qui agissent selon des interac-
tions également en partie méconnues. 

L’humus, de constitution variable, repré-
sente le garde-manger des plantes par sa 
richesse plus ou moins grande en matière 
organique. Sa constitution donne la struc-
ture du sol offrant une porosité, une capa-

cité de rétention de l’eau, une humidité, une 
valeur nutritive qui lui est propre. 
Le couvert végétal et arboré fournit la ma-
tière qui formera la litière et la protection 
de celle-ci contre les éléments extérieurs, 
les températures extrêmes, le vent ou les 
rayonnements. 
La forêt qui nous entoure représente la 
formation végétale aboutie parmi les plus 
complexes. Elle nourrit, amende et protège 
les sols qu’elle produit.

LE COMPOST MODE D’EMPLOI
Toutes les épluchures, marc de café, co-
quilles d’œufs… feuilles, tonte fraîche, 
toute sorte de végétaux… Pour obtenir un 
bon compost, des règles sont à respecter. 

9
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S i vous souhaitez faire calculer 
votre quotient familial pour 
l’année 2024, présentez-vous 
à la mairie  au service scolaire 

muni des documents suivants :
Pour chaque personne composant 
le foyer :
-  L’avis d’imposition 2023 sur les 

revenus 2022 (avis primitif pour les 
personnes imposables et avis de 
situation déclarative pour les per-
sonnes non imposables)

-  Une attestation de paiement de 
moins d’un mois des prestations 
familiales (à imprimer depuis le site 
internet de la C.A.F.)

Après une carrière débutée 
dans le privé dans le do-
maine des travaux publics, 
Mickaël Lefevre (47 ans) a 

intégré la fonction publique territo-
riale tout d’abord à Ballancourt-sur-
Essonne, puis Saint-Pierre-lès-Ne-
mours, Égly et dernièrement, depuis 
le 2 novembre, Saint-Arnoult-en-
Yvelines où il a la double casquette, 
voirie et espaces verts. « D’abord 

QUOTIENT FAMILIAL
C’EST LE MOMENT DE LE RENOUVELER

MICKAËL LEFEVRE
VOIRIE ET ESPACES VERTS

-  Le cas échéant : le jugement de 
divorce ou de séparation. Dans le 
cas d’une garde alternée, chaque 
parent doit venir faire calculer son 
quotient.

Le calcul du quotient familial est à 
réaliser entre le 1er décembre 2023 
et le 15 janvier 2024.
Les dates évoquées ci-dessus sont 
impératives. Les dossiers déposés 
après la date limite ne seront pas 
pris en considération au 1er janvier 
2024. L’application du quotient, les 
réductions de tarifs qu’elle implique, 
ne prendra effet qu’au 1er mois sui-
vant la date du dépôt du dossier 
complet, sans effet rétroactif.

formé en voirie, j’ai au fil de mes ex-
périences acquis des compétences 
en espaces verts (plantation, créa-
tion et entretien), bâtiments, voi-
rie (pose de panneau, barrières, 
potelets et rebouchage de nids de 
poules), fêtes et animations », re-
trace le nouvel agent. Des compé-
tences qu’il a déjà eu loisir de mettre 
en œuvre depuis un mois au service 
des Arnolphiens.

Vous avez entre 18 et 25 ans 
et la volonté de monter un 
projet qu’il soit lié aux loisirs 
ou de nature professionnelle, 

mais vous n’osez pas vous lancer 
faute de soutien ou de moyens !
Ne remettez pas à demain vos am-
bitions, prenez rendez-vous avec 

« POINT ÉCOUTE »
POUR LES 18-25 ANS

Saliou Diallo, l’animateur jeunesse 
de la commune qui vous apportera 
l’écoute et l’accompagnement dont 
vous avez besoin pour mener à bien 
vos projets.
Contact : 06 65 14 99 36
Insta : salioupdn

actualités actualités
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Le Conseil départemental  met 
en place des ateliers numé-
riques les jeudis 7 et 14 dé-
cembre prochains à la mairie 

afin d’aider les personnes éprouvant 
des difficultés liées à l’informatique 
lors des démarches en ligne, pour 
rédiger un mail, ou encore suivre la 
scolarité d’un enfant.
Comment bénéficier ce cette for-
mation gratuite ?

C ’est une jeune agente de 31 
ans à la carrière profession-
nelle déjà bien riche qui com-
plète le renouveau du service 

des ressources humaines de la mai-
rie. Présente sur le marché du travail 
depuis l’âge de 16 ans pour obte-
nir un BEP et un Bac Pro commerce 
par le biais de l’alternance, Alisson 
Verhulst a exercé durant 10 années 
à la fonction d’assistante de vente 
pour différentes enseignes du prêt 
à porter de luxe parisien. En paral-
lèle, elle obtient par la validation des 
acquis de l’expérience (VAE) un BTS 
de management des unités de vente. 
Période entrecoupée par un séjour 

PASS NUMÉRIQUE
POUR FACILITER LES DÉMARCHES EN LIGNE

ALISSON VERHULST
SERVICE RESSOURCES HUMAINES

S’inscrire à la mairie auprès du CCAS. 
Contact : 01 30 88 25 20
Comment ça marche ?
Le Pass numérique vous permet 
d’accéder à différents ateliers me-
nés à la mairie avec pour objectif 
d’acquérir les bases adaptées à vos 
besoins.
N’attendez pas,
appelez le 01 30 88 25 20

d’une année en Australie, à travail-
ler de ferme en ferme. De retour en 
Europe, la jeune francilienne pose 
cette fois ses valises dans les Alpes 
Maritimes, pour occuper successi-
vement durant 4 ans les fonctions 
de rédactrice web, assistante des 
achats puis des ressources humaines 
pour une enseigne de la grande dis-
tribution. De retour en Île-de-France 
en mars 2021, notre jeune aventu-
rière devenue maman, a donc rejoint 
en octobre dernier le service des 
ressources humaines de la mairie, au 
sein duquel nous lui souhaitons un 
long et agréable séjour.

actualités

Dans le cadre des travaux de 
réfection de l’entrée de la 
salle des fêtes Le Colombier, 
la voirie a été adaptée pour 

en permettre l’accès aux personnes 

ACCESSIBILITÉ
DE NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS

à mobilité réduite. Un plateau suré-
levé permet d’effacer l’obstacle du 
trottoir et une place de stationne-
ment PMR a également été créée.
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Le Souffle de Prana 
plus aérien 
que jamais.
Depuis maintenant une année, l’Arnol-
phienne Valérie Bouchon partage sa passion 
pour le yoga auprès des adhérents de deux 
structures sportives, l’une à Rambouillet 
et l’autre à Auneau par le biais de sa petite 
entreprise Le Souffle de Prana. Aujourd’hui, 
la professeure de yoga propose chez elle à 
Saint-Arnoult-en-Yvelines deux nouvelles 
approches de la discipline, le Yoga Balls et 
le Fly Yoga.
La première s’appuie sur les postures du 
yoga pour s’automasser le corps, notamment 
les points de tension musculaire avec des 
balles de tailles différentes. Les séances se 
déroulent en petit comité, 4 personnes au 
maximum.
Plus aérien, le Fly Yoga fait usage d’un hamac 
pour se soulager en partie ou totalement 
du poids du corps pour prendre la pose et 
ainsi se détendre le dos grâce à la suspen-
sion, tout en se renforçant musculairement 
par l’effet de gainage. La séance se veut plus 
intimiste encore, elle se déroule avec seule-
ment deux élèves.
Envie de découvrir ces deux variantes du 
yoga ?

Le Souffle de Prana - 06 82 09 80 80 
souffledeprana@gmail.com 
Instagram et Facebook

acteurs locaux

Stéphane Mulon, 
délivre le sport 
sur ordonnance.

Coach sportif depuis 
20 ans, d’abord en 
salle puis de façon 
individuelle, Stéphane 
Mulon est aujourd’hui 
certifié coach sur 
ordonnance. Une qua-
lification qui lui permet 
de prendre en charge 
des personnes souf-
frant d’affection de 
longue durée (ALD). 
Il en existe une tren-
taine  : accident vas-
culaire cérébral inva-
lidant, insuffisances 
médullaires, insuf-
fisance cardiaque 
grave, hépatite B ou 

C, cirrhose, diabète, mucoviscidose, paraplé-
gie, sclérose en plaques… « Le coach en Acti-
vités Physiques Adaptées  (APA) accompagne 
le patient souffrant d’ALD vers une autono-
mie plus importante grâce à la mise en place 
de programmes d’interventions adaptés aux 
besoins médicaux-sportifs spécifiques définis 
entre le coach et le médecin ou le spécialiste. 
Le sport santé est adapté à la pathologie, aux 
capacités physiques et au risque médical du 
patient. Il agit en complément des traitements 
médicamenteux  », précise le coach qui inter-
vient dans son studio coaching ou à domicile. Le 
sport santé, parlez-en à votre médecin traitant.
Stéphane Mulon - 06 50 93 79 63 
stephane.coach@hotmail.fr 
www.uniq-form.fr
Facebook Uniqform Stéphane Coach
Instagram, Tik tok

acteurs locaux
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acteurs locaux

Plein pot sur 
HV Peinture.

Peintre en bâti-
ment depuis 20 ans, 
Henrique Veloso a 
créé sa propre en-
treprise en 2011, HV 
Peinture. Implan-
tée d’abord à Pon-
thévrard, puis à 
Sainte-Mesme, la 
petite entreprise 
est aujourd’hui ba-

sée à Saint-Arnoult-en-Yvelines. « J’inter-
viens pour tous travaux de peinture tant en 
intérieur qu’en extérieur, et aussi bien pour 
les particuliers que les entreprises. J’ai déjà 
opéré pour deux enseignes arnolphiennes du 
centre-ville ainsi qu’en sous-traitance pour 
des boutiques de luxe lors du chantier de la 
Samaritaine », précise de le néo-Arnolphien.
HV Peinture
mail : henriquebvpeinture@gmail.com
06 88 20 55 49.

Fanny et Aurore, 
deux nouvelles 
infirmières.

Toutes deux infir-
mières depuis 17  an-
nées, dont les 6 der-
nières exercées en 
libéral notamment 
à Dourdan, Fanny 
Paget et Aurore 
Thomas se sont éta-
blies début octobre 
à Saint-Arnoult-en-
Yvelines. Elles ont 

physiquement rejoint le cabinet des kinési-
thérapeutes situé 25 bis rue des Remparts, 
mais c’est à domicile qu’elles prodiguent leurs 
soins. « Nous assurons les soins post-opéra-
toires, la toilette quotidienne, les prises de 
sang, les perfusions, la vaccination contre 
la covid, la grippe et l’ensemble des vaccins 
préconisés par le calendrier vaccinal (diph-
térie, tétanos, poliomyélite…) et les diffé-
rents suivis nécessaires en fonction des pa-
thologies. Notre secteur d’intervention est 
Saint-Arnoult-en-Yvelines et ses alentours 
proches », s’accordent les deux infirmières.
Cabinet infirmier
Aurore Thomas et Fanny Paget
07 49 37 17 32

Les bénévoles 
du CCAS mis à 

l’honneur.
Pour mener à bien 
une partie de ses 

aides apportées à 
une cinquantaine de 

familles, en dehors 
des démarches 

administratives, le 
CCAS compte sur 
une vingtaine de 

bénévoles pour 
assurer à tour de 

rôle la distribution 
alimentaire deux jours 
par semaine, véhiculer 

nos aînés en ville le 
vendredi matin (Cœur 

de ville) et au besoin 
pour former à la 

langue française (Coup 
de pouce).

Pour témoigner leurs 
remerciements à ces 
bénévoles, Mme le 
Maire, présidente du 
CCAS et son conseil 
d’administration, les 
ont conviés mercredi 
8 novembre à un repas 
servi à la salle des 
fêtes Le Colombier. 
Preuve de la 
générosité ambiante, 
c’est un bénévole 
lui-même, Patrick 
Tourette, qui a pris 
plaisir à confectionner 
le repas.
Vous avez du temps 
libre et désirez le 
mettre à profit des 
autres ?
Devenez bénévoles du 
CCAS.
Contact : 01 30 88 25 20

La balayeuse est 
de retour.

Depuis la fin du 
service de balayage 

partagé entre 
différentes communes 
du Sud-Yvelines, vous 

avez été nombreux à 
regretter l’arrêt de ce 
service et à réclamer 

son retour. Afin de 
venir notamment 
à bout, du moins 

momentanément, de 
la présence de feuilles 

mortes dans les

caniveaux, la commune 
a fait appel durant 
trois jours au service 
d’une balayeuse. Son 
action a été précédée 
du passage de deux 
agents du service 
espaces verts de la 
commune chargés 
du soufflage des 
feuilles sur le tracé 
du véhicule. En 
fonction des besoins, 
la commune aura de 
nouveau recours à ce 
service ponctuel.
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JO 2024
L’INVESTISSEMENT 
DANS LE SPORT

LES JEUX OLYMPIQUES DE PARIS 2024 REPRÉSENTENT UNE OCCASION 
HISTORIQUE POUR LES VILLES DE FRANCE DE METTRE EN LUMIÈRE LE SPORT. 
CETTE COMPÉTITION INTERNATIONALE OFFRE UNE OPPORTUNITÉ INÉDITE DE 
PROMOUVOIR ET DE REDYNAMISER LE PAYSAGE SPORTIF LOCAL. L’ÉPOQUE 
OLYMPIQUE CONSTITUE LE MOMENT IDÉAL POUR REPENSER L’APPROCHE 
DU SPORT AU NIVEAU DES COMMUNES. FACE À UNE HAUSSE ANTICIPÉE DES 
INSCRIPTIONS SPORTIVES, IL EST ESSENTIEL D’INNOVER, DE REVITALISER LES 
INFRASTRUCTURES ET D’INVESTIR DANS LE DÉVELOPPEMENT DE NOUVELLES 
DISCIPLINES. UN AUTRE OBJECTIF DES JEUX OLYMPIQUES EST DE RÉDUIRE 
DRASTIQUEMENT LES COÛTS DE FONCTIONNEMENT POUR PRIVILÉGIER 
L’INVESTISSEMENT PLUTÔT QUE LA CONSOMMATION.

Depuis la restauration 
des Jeux Olympiques 

par Pierre de Coubertin 
lors du premier congrès 

olympique à La Sorbonne 
en 1894, la France a 

accueilli 5 éditions des 
Jeux Olympiques entre 

1900 et 1992. L’histoire se 
poursuit jusqu’aux Jeux de 

Paris 2024...

14



15

Ces dernières années, l’augmen-
tation du coût de l’énergie a 
fortement impacté les budgets, 
obligeant les mairies à réorien-
ter leur politique de dépenses. 

Les premières réactions ont souvent été 
de réduire les dépenses d’investissement 
pour faire face aux hausses imprévues des 
coûts énergétiques. Cependant, il est plus 
judicieux d’orienter les ressources vers des 
économies d’énergie et d’accepter, dans un 
premier temps, une réduction du confort, 
compte tenu de la hausse significative des 
prix de l’énergie ces 2 dernières années. Il 
est temps de repenser et d’adapter nos ins-
tallations pour tendre vers une autonomie 
énergétique. Cette démarche est la pre-
mière étape impérative et nécessaire pour 
développer réellement le sport dans les 
communes. Il est illusoire de croire que les 
budgets actuels permettront des dépenses 
croissantes sans tenir compte du pouvoir 
d’achat des Français, et cette attitude serait 
totalement irresponsable face au change-
ment climatique.

UN SPORT ÉCO-RESPONSABLE 
ET INNOVANT 
Il faut rénover, améliorer et adapter l’existant 
pour pouvoir mieux pratiquer les sports his-
toriques des adhérents licenciés dans nos 
villes. Les bâtiments publics sont souvent 
vieillissants et demanderaient des investis-
sements trop conséquents pour les rebâtir. 
Il faut donc prioriser avec les habitants de 
la ville ces rénovations et améliorations par 
de simples enquêtes de popularité. C’est le 
seul moyen d’avancer efficacement.
Il faut aussi favoriser la pratique de nou-
veaux sports populaires en investissant 
sur des équipements autonomes et des-

tinés aux sports de compétitions comme 
aux sports loisirs. Car souvent, ces deux 
objectifs sont dissociés alors qu’ils pour-
raient être complémentaires dans certain 
cas permettant une utilisation en continue 
des équipements.

INVESTIR 250 000 EUROS 
POUR LE SPORT EN 2024 ? 
C’est certainement très audacieux pour 
notre petite commune de Saint-Arnoult-en-
Yvelines mais c’est une vision réaliste de 
l’avenir. Adaptant pragma-
tisme et financement. Il faut 
bâtir ensemble un avenir 
sportif, inclusif et respec-
tueux de l’environnement. 
Notre engagement est de 
créer un espace modernisé 
et dynamique où chaque 
sportif trouve sa place, pour la compétition 
et le loisir.
La réussite de ce projet ambitieux repose 
sur une collaboration étroite avec les asso-
ciations, les sections sportives et le collège 
avec qui nous souhaitons établir des parte-
nariats durables et efficaces pour financer 
ces initiatives, en s’appuyant sur des sub-
ventions de la Région, du Département et 
des fédérations sportives. Nous avançons 
dans ce sens pour construire de nouveaux 
vestiaires et adapter nos bâtiments pour 
diminuer nos dépenses énergétiques. En 
préparation pour 2024 et à présenter dans 
le budget au conseil municipal, nous envi-
sageons la construction d’un Padel et d’un 
terrain de foot à 5. Nous préparons et avan-
çons sur un plan de financement viable, 
éco-responsable permettant un retour sur 
investissement pour le bien du sport de la 
commune.

À SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES,
C’EST DÉJÀ LE CAS

L’associations du foot + le collège + 
le Département = un projet sport réalisé, 
éco-responsable et peut être subventionné 
jusqu’à 80%.
Les vestiaires actuels de notre club de foot-
ball sont dans un état de délabrement avancé, 
présentant de sérieux problèmes. Les dégâts 
des eaux sont fréquents, les éclairages défec-
tueux, et le manque d’espace est flagrant. 
Ces conditions inadéquates nous empêchent 

d’accueillir nos licenciés depuis trop longtemps dans des conditions appropriées.
Notre ambition est de construire quatre nouveaux vestiaires, équipés de douches 
et conformes aux normes T4 pour les compétitions départementales. Ces instal-
lations seraient destinées aux sportifs des équipes arnolphiennes. En outre, nous 
prévoyons plusieurs vestiaires réservés exclusivement aux arbitres, ainsi qu’un es-
pace dédié aux organisateurs d’événements sportifs.
Le projet vous sera présenté par la ville dans une future édition du magazine 
L’Éclair...

Il faut bâtir ensemble
un avenir sportif, inclusif

et respectueux
de l’environnement.

15
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UN TERRAIN DE FOOT À 5
Un terrain de foot à 5 est 
une version réduite du 
terrain de football tradi-
tionnel, adaptée pour des 
matchs de football à cinq 
joueurs par équipe. Les 
dimensions d’un terrain 
de foot à 5 varient entre 
25 et 42 mètres de lon-
gueur et 16 à 25 mètres 
de largeur. Les buts sont 
également plus petits, 
généralement autour de 
2 mètres de hauteur et 
3 mètres de largeur et la 
durée des matchs sont 
souvent joués en deux 
mi-temps de 12 à 25 mi-
nutes chacune.
Avec moins de joueurs 
et un terrain plus petit, le 
jeu est plus rapide et plus 
dynamique, ce qui favo-
rise le développement 
des compétences tech-
niques comme le dribble, 

le contrôle de balle, et la précision des passes.  Le format à 5 est souvent perçu 
comme moins intimidant pour les débutants ou les occasionnels qui cherchent une 
expérience de jeu moins formelle et plus axée sur le loisir.

LE PADEL : LA COMBINAISON GAGNANTE ENTRE 
LE TENNIS ET LE SQUASH

Le Padel est un sport de ra-
quette semblable au tennis, 
joué sur un court plus petit 
entouré de murs en verre ou 
en grillage. Deux équipes 
de deux joueurs utilisent 
des raquettes solides pour 
frapper une balle similaire à 
celle du tennis. Le service 
se fait sous la taille. Les 
points suivent le système 
du tennis (15, 30, 40, jeu). 
La balle peut rebondir sur 
les murs, mais doit toucher 
le sol une fois avant d’être 
renvoyée.
Le Padel brille par sa facili-
té d’accès, avec des règles 
simples et un équipement 
minimal requis, il attire une 
large audience, des jeunes 
enfants aux seniors. La 
taille réduite du court et 
l’utilisation de murs rendent 
le jeu moins exigeant phy-

siquement que le tennis, ouvrant la porte à ceux qui cherchent un sport moins 
intense mais tout aussi captivant idéal pour tous niveaux de compétence. C’est 
aussi un excellent moyen de rester actif tout en s’amusant !

16
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CULTURE
6E ÉDITION DU SALON DU LIVRE

DIMANCHE 19 NOVEMBRE, LE TEMPS D’UN SALON, LA SALLE DES FÊTES LE COLOMBIER ÉTAIT ENTIÈREMENT 
CONSACRÉE À L’UNIVERS DU LIVRE. L’OCCASION DE DÉCOUVRIR DES AUTEURS LOCAUX, DONT DES 

ARNOLPHIENS AUPRÈS DESQUELS VOTRE JOURNAL S’EST ATTARDÉ. À DÉCOUVRIR OU À REDÉCOUVRIR À 
L’OCCASION DES PROCHAINS NUMÉROS DE L’ÉCLAIR, VERSION 2024.

Restauration
Afin de financer l’achat de matériel mais 
aussi un séjour pour les élèves du groupe 
scolaire Guhermont, les associations 
APESAY et Guhermont en Fête se sont 
associées pour assurer la restauration 
lors de ce salon.

La belle lisse poire du Motordu
Chaque édition du Salon du Livre s’accompagne la semaine 

précédente par une déclinaison dans chaque école de la 
commune. Le spectacle intitulé « La belle lisse poire du 

Motordu », proposé sur la scène du Cratère par la compagnie 
Demain Existe et offert par la mairie aux écoliers à ses élèves 

aura permis de mettre en images, bien des maux, oups, bien 
des mots !

Famille
Petits et grands lecteurs ont fait le déplacement en famille. 
Les premiers ayant besoin des seconds pour financer leur 

collection naissante d’ouvrages.

Reconversion
L’association Ressources&Vous aura une 
nouvelle fois témoigné de son savoir-faire pour 
transformer les objets et ainsi prolonger leur vie. 
Une interprétation très artistique de bien des 
histoires.
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HISTOIRE
QUAND TU NOUS TIENS ! 

L’HISTOIRE DE MARIE-JOSÈPHE 
ET JEAN-CLAUDE HOUSSINOT A 
DONNÉ LIEU À DEUX CARRIÈRES 
PROFESSIONNELLES BIEN REMPLIES 
ET À LA NAISSANCE DE DEUX 
ENFANTS. CÔTÉ GÉNÉALOGIE, CETTE 
HISTOIRE S’ÉCRIT ENCORE PUISQU’ILS 
COMPTENT AUJOURD’HUI UNE 
DESCENDANCE RICHE DE 24 PETITS-
ENFANTS ET ARRIÈRE-PETITS-ENFANTS. 
LE COUPLE EST AUSSI À L’ORIGINE DE 
L’ÉCRITURE DE L’HISTOIRE DE NOTRE 
COMMUNE EN 9 OUVRAGES.

Passionnée de l’histoire de France, 
Marie-Josèphe Houssinot a été le 
trésorier principal de notre Trésor 
Public. 
Ingénieur des travaux publics et 

professeur émérite à l’École des Travaux 
Publics de Paris, Jean-Claude Houssinot 
aura passé toute sa carrière à la tête de son 
propre cabinet de géomètre expert basé 
à Limours. « L’histoire de la commune est 
liée à la propriété foncière. Mon métier m’a 

permis de découvrir Saint-Arnoult que j’ai 
intégralement arpentée. Les archives m’ont 
beaucoup appris sur le passé de chaque 
parcelle », reconnait l’actuel président de 
la Société Historique et Archéologique de 
Saint-Arnoult-en-Yvelines.
La Société Historique a été créée en 1966 
par l’abbé Léchauguette (1914-1999) curé 
de Saint-Arnoult-en-Yvelines de 1965 à 
1991. Jean-Claude Houssinot s’investit 
immédiatement dans l’association.

18
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Mais ce n’est qu’une fois l’âge de la retraite 
venu, 1994 pour le géomètre et 1995 pour 
le trésorier principal, que les deux époux 
voient tout l’intérêt de partager avec les 
Arnolphiens, les informations contenues 
dans les archives accumulées au cours 
de leurs carrières. Très vite Marie-Josèphe 
fait un parallèle qu’elle justifie toujours, 
entre l’histoire de France et celle de Saint-
Arnoult-en-Yvelines. « Toute l’histoire 
du Monde passe par Saint-Arnoult-en-
Yvelines... », revendique volontiers celle 
qui aura fait découvrir à bien des visiteurs 
les nombreux secrets présents dans notre 
église Saint-Nicolas, construite au fil des 
siècles sur le tombeau d’un certain Arnoul, 
vers 535. Elle avoue aussi : « C’est auprès 
des enfants que j’ai pris le plus de plaisir 
à raconter les histoires de la commune. 
On peut les passionner 
facilement. Ils me sau-
taient au cou lorsqu’ils 
me croisaient en ville », 
se remémore Marie-
Josèphe, dont aucun 
de ses descendants n’aura oublié de lui 
fêter ses 91 printemps, le 7 octobre dernier. 
En 1998, Jean-Claude Houssinot prend la 
présidence de la Société Historique et l’as-
sociation édite en 1999, le premier ouvrage 
rédigé par le couple, intitulé « l’Histoire de 
Saint-Arnoult à travers les noms de ses 
rues ». Un succès auprès de la population 
arnolphienne. 
« C’était le premier ouvrage que l’on rédi-
geait de notre vie. On ne savait pas com-
ment faire, ni même effectuer la mise en 
page et surtout comment le promouvoir. 
Mais nous y sommes parvenus avec notre 
maison d’édition « Les Editions de la Tour 
Gile » à Bourg-en-Bresse », se remémore 
le couple. Au total, Marie-Josèphe et Jean-
Claude Houssinot rédigeront 9 ouvrages 
sur l’histoire de notre commune, dont le 
dernier « Anciennes Auberges et Vieilles 
Demeures de Saint-Arnoult-en-Yvelines » 
date de 2020. 
Chacune de leurs recherches leur permet-
tait de découvrir de nouvelles facettes de 
l’histoire de Saint-Arnoult. Chaque révéla-
tion leur donnait l’idée d’un nouvel ouvrage 
à venir. Ils ont écumé les archives locales, 
sans oublier de consulter celles des 
Arnolphiens eux-mêmes, puis les archives 
départementales, du diocèse ainsi que les 
archives nationales. 

« Nos recherches nous ont conduits partout 
en France, à commencer par les 5 autres 
villes dénommées Saint-Arnoult, mais aussi 
en Angleterre, aux Pays-Bas, Belgique et 
Italie. Durant nos années de retraite nous 
avons beaucoup travaillé, mais nous nous 
sommes bien amusés. Nous avions encore 
en projet des ouvrages. Mais il y a un temps 
pour travailler et un temps pour se repo-
ser », reconnait enfin Marie-Josèphe.
Ainsi nos historiens ont transmis leurs 
archives, documents et ouvrages à la 
Société Historique, stockés au Moulin Neuf 
dans la bibliothèque populaire de Jules 
Poupinel, dont ils sont aussi à l’origine de 
la sauvegarde et réhabilitation. Dans les 
cartons, il y a matière à rédiger deux tomes 
sur Saint-Arnoult lors de la Révolution et un 
ouvrage qui pourrait s’intituler « La petite 

chronologie de Saint-
Arnoult-en-Yvelines », 
destiné aux scolaires et 
qui permettrait d’établir 
un parallèle entre l’his-
toire de France et celle 

de notre commune. 
Nous pourrions croire que nos valeu-
reux historiens seraient devenus sages, et 
qu’enfin ils sont décidés à consacrer davan-
tage de temps à leur descendance, surtout 
que Marie-Josèphe est une fine pâtissière. 
C’est le cas en partie, en partie seulement, 
car ils ont gardé suffisamment d’archives 
sous le coude pour éditer les deux bulletins 
semestriels de la Société Historique. 
Ainsi nous apprendrons dans le n°82 à 
sortir ce mois-ci, qu’un Arnolphien a été à 
l’origine du 1er poste à transistors français. 
Sujet d’actualité, nous pourrons découvrir 
l’inventaire des grandes intempéries en 
France depuis l’an 760 et nous saurons 
tout sur la vente du domaine du Prieuré de 
Saint-Arnoult-en-Yvelines par le Prince de 
Nouailles au Prince de Rochefort en 1702 
et bien d’autres informations qui vien-
dront peut-être alimenter la 
rubrique Histoire de l’Éclair 
dans les mois à venir.
Dans l’immédiat, on ne 
peut qu’adresser de la part 
des Arnolphiens un grand MERCI à Marie-
Josèphe et à Jean-Claude Houssinot pour 
leurs écrits, et ce n’est pas à eux qu’on 
apprendra que les écrits restent et forment 
l’Histoire. On peut également les appeler à 
lever un peu le pied.

Durant nos années 
de retraite nous avons 

beaucoup travaillé…

… mais nous nous sommes 
bien amusés.
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Il a fallu évacuer les 
Arnolphiens les plus impactés 

par la montée des eaux

INONDÉS
LE TEMPS 
D’UN EXERCICE

Mardi 14 novembre, la salle des 
mariages de la mairie a été 
transformée en PCC en raison 
d’un exercice de mise en situa-
tion du passage des Yvelines en 

vigilance orange « pluie-inondation ». Ainsi 
durant deux heures, Mme le Maire, les ad-
joints à la sécurité et à l’environnement ainsi 
qu’une partie du personnel municipal dont la 
police et les agents des services techniques 
mais aussi les pompiers ont été mis en si-
tuation, tout comme leurs homologues de 
Sonchamp et de Rambouillet Territoires.
La montée des eaux a nécessité le déclen-

chement du Plan Commu-
nal de Sauvegarde. Il a fallu 
évacuer les Arnolphiens les 
plus impactés par la mon-
tée des eaux. Le gymnase 
et la salle des fêtes ont été 

ouverts pour les accueillir. Les habitants de 
la commune ont été invités par haut-parleurs 
et par les réseaux sociaux, notamment 
par l’application Illiwap, à rester chez eux. 

CES DERNIÈRES SEMAINES ONT MONTRÉ COMBIEN IL FALLAIT PRENDRE EN COMPTE 
LE RISQUE D’INONDATION EN FRANCE. DEPUIS 1997, LE PÉRIMÈTRE DU SCHÉMA 
D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX ORGE-YVETTE (SAGE) A ÉTÉ DÉFINI. 
IL S’EST DOTÉ D’UN PROGRAMME DE PRÉVENTION DES INONDATIONS (PAPI).

La salle des mariages 
s’est transformée en 

Poste de Commandement 
Centralisé (PCC) où 

sont arrivées toutes les 
alertes et duquel ont 

été orchestrées toutes 
les actions à mener sur 

le terrain.

Les élèves de l’école du Jeu de Paume ont 
dû être évacués vers l’école Camescasse. 
Des arbres couchés et des coulées de boue 
ont encombré certaines voies de circulation, 
des chevaux ont été évacués, un mur s’est 
effrondré… Cet enchaînement d’évènements 
n’aura été que théorique, mais les directives 
pour protéger les personnes ont été réelle-
ment données depuis la salle des mariages 
sous le contrôle du bureau d’études Ris 
Crises, spécialisé en prévention et en gestion 
des risques et des crises.
Cet exercice de communication et d’inter-
vention entre les différentes entités s’inscrit 
dans un Programme d’Actions et de Préven-
tion des Inondations (PAPI) mené sur le bas-
sin Orge-Yvette, dense de 116 communes. 
Il vise à définir une gestion des risques inon-
dations à l’échelle du bassin versant en vue 
de réduire leurs conséquences domma-
geables sur la santé humaine, les biens, les 
activités économiques et l’environnement.
Informations complémentaires : 
www.orge-yvette.fr
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Après l’automne annoncé en sep-
tembre par la rentrée littéraire 
puis accentué en novembre par la 
tenue du Salon du Livre au Colom-
bier orchestré par vos bibliothé-

caires et le service animations, le mois de 
décembre laisse place aux spectacles de fin 
d’année destinés aux plus jeunes. Les aînés 
ne sont pas en reste, les 6 titres retenus pour 
le 3e prix du roman de Saint-Arnoult-en-Yve-
lines ont été dévoilés.

LE PROGRAMME DU MOIS. 
« Même pas Peur » pour les 4-6 ans
Mercredi 20 décembre : 14h30
« Papa, laisse la lumière allumée », « Le rideau 
a bougé », « Au secours ! Je n’arrive pas à 
descendre de l’arbre ». Tous les enfants tra-
versent des peurs aux différentes périodes 
de leur vie… Avec des histoires surpre-
nantes, entre éclats de rire et frissons, Gilles 
Bizouerne, joue avec certaines peurs pour 
mieux les apprivoiser. 
« Loupé ! »  pour les 5-8 ans
Mercredi 20 décembre : 16h30
Vous ne connaissez pas encore Loup Gris, 
ce fameux personnage à succès d’une série 
d’albums jeunesse ? Loup Gris vient d’ava-
ler une mouche, il se dit:  « Comment ze 
vais faire pour m’en débarrazer ? ». Suivront 
d’autres aventures surprenantes, au pays des 
anti-héros, des histoires truculentes avec de 
sacrés zigotos. Sur scène : Gilles Bizouerne 
accompagné au violoncelle d’Elsa Guiet.
3e prix du Roman
La formule est reconduite. Une sélection de 6 
livres vous est proposée. Vous vous inscrivez 
auprès des bibliothécaires pour emprunter un 
livre de la sélection. Tous les livres seront à lire 
et vous serez invité à voter pour votre roman 
préféré lors d’une soirée-gourmandises en 
juin 2024 ! 
BB lecteurs
Mardi 12 décembre : 9h15 et 10h30
Samedi 16 décembre : 10h30
Animé par les Ateliers d’Astrid : « Le jeu de 
lire ».

Atelier Créa’lectures avec Sylvie 
Dès 3 ans

Mercredi 6 décembre : 10h30
Samedi 16 décembre : 14h30
Mercredi 20 décembre : 10h30

Les rencontres de la médiathèque ! 
Dès 16 ans
Jeudi 14 décembre de 15h à 16h30
Pour le plaisir de se retrouver le 
temps d’un moment convivial, 
pour échanger quelques mots et 
quelques idées de lectures autour 
d’un café ou d’un thé.
-  activité proposée : arts créatifs, et si on s’y 

mettait ? 

Vous ne pouvez pas venir à pied ? Aucun 
problème, on viendra vous chercher à 
votre domicile gratuitement.

À NOTER 
La médiathèque sera exceptionnelle-
ment FERMÉE du samedi 23 décembre 
2023 inclus au lundi 1er janvier 2024 
inclus, réouverture mardi 2 janvier à 15h.

PESTACLES
À LA MÉDIATHÈQUE

Médiathèque
« Les yeux d’Elsa »
Place du Jeu de Paume
01 30 59 38 13
mediatheque@say78.fr
mediatheque.say78.fr
Ouverture :
Mardi : 15h-18h30 
Mercredi : 10h-12h30 
et 14h-18h30
Vendredi : 15h-18h30
Samedi : 10h-12h 
et 14h-17h

LA PROGRAMMATION DES ACTIVITÉS D’UNE MÉDIATHÈQUE N’EST PAS SEULEMENT 
LIÉE À LA RENTRÉE LITTÉRAIRE, LE CALENDRIER EST AUSSI À L’ORIGINE DE 
NOMBREUSES ANIMATIONS. LA FIN DE L’ANNÉE EST LE MOMENT IDÉAL POUR FAIRE 
DÉCOUVRIR L’UNIVERS DU LIVRE AUX PLUS PETITS. 

N’oubliez pas le Facebook 
de la médiathèque

S
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histoire

DIABLE !
IL SE CACHE DANS 
NOTRE ÉGLISE 

IL EST CERTAIN QU’AUX TEMPS 
MÉDIÉVAUX, LE DIABLE A HANTÉ 
AVEC PRÉDILECTION LA FORÊT DE 
RAMBOUILLET DONT LES TAILLIS ÉPAIS 
ÉTAIENT PARTICULIÈREMENT PROPICES 
AUX SABBATS DES SORCIÈRES. EN 
DIVERS POINTS, LE DIABLE DONNE SON 
NOM TANTÔT À UNE FOURCHE, TANTÔT 
À UN PONT. NOTRE ÉGLISE N’EST PAS 
EN RESTE POUR TÉMOIGNER DE CETTE 
PRÉSENCE MALÉFIQUE DANS L’ESPRIT 
DES HABITANTS DE L’ÉPOQUE.

22
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histoire

La croyance aux forces du mal n’est 
pas le privilège de nos ancêtres. 
Elle est encore bien d’actualité à 
notre époque. Ainsi en 2017, le 
Père Emmanuel Coquet, secré-

taire général adjoint de l’épiscopat, assure 
que près de 2 500 demandes d’exorcisme 
arrivent chaque année dans les diocèses 
d’Île-de-France !...
Avant de décider un exorcisme, l’Église 
catholique fait appel à des experts psychia-
triques pour évaluer si la personne aurait 
plutôt besoin de soins médicaux.
Mais revenons à notre église Saint-Nicolas 
et aux traces encore présentes et témoins 
de ces peurs.

LA TÊTE HIDEUSE 
Lors de sa restauration en 1971, on retrouva 
dans le sol de notre église, au niveau de 
la croisée du transept, une tête en pierre 
sculptée datant de l’église primitive, dite 
« Tête Hideuse » représentant Satan, sem-
blable à celle que l’on peut voir à la cathé-
drale de Chartres. Depuis, cette tête a été 
scellée sur le mur du bas-côté sud. 

LE DRAGON 
D’après l’apocalypse, le dragon, en réa-
lité le serpent, est identifié à l’ange déchu. 
L’imagerie populaire le repré-
sente souvent avec sept 
têtes, symbolisant l’armée de 
Lucifer. Dans la chapelle dite 
de « Saint Arnoul » de l’église 
paroissiale, à l’extrémité du 
bas-côté nord, un tableau de 
Libour, élèves du peintre David, datant de 
1822, représente l’épisode du terrassement 
du Dragon par l’évêque Arnoul, au pied du 
prélat, revêtue de l’habit de nonnes, Scari-
berge assiste à la scène. Cela se passe en 
Espagne, lorsque le roi hispanique demande 
à Saint Arnoul d’anéantir le dragon. 
Source : Ouvrages de la Société Historique et 
Archéologique de Saint-Arnoult-en-Yvelines.

2 500 demandes d’exorcisme 
arrivent chaque année dans 
les diocèses d’Île-de-France
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1. Le conseil a adopté à la majorité la possibilité 
pour la commune de se défendre en justice 
dans l’affaire l’opposant à Mme Alexie-
Morgane Guignard et M.  Sylvain Guignard 
suite à une requête déposée le 18 octobre. Les 
élus d’opposition souhaitent que la commune 
remette l’allée du Moulin dans son état initial, 
avant les travaux menés la transformant en 
impasse dans le cadre de l’aménagement 
des abords des 55 logements du Champ des 
Pommiers.

2. Afin de permettre la réalisation par 
Rambouillet Territoires d’une aire de jeu 
destinée aux enfants âgés de 1 à 6 ans, la 
commune met à disposition une parcelle de 
100  m2 dans le parc de l’Aleu. Elle aura en 
charge l’installation d’une clôture. 

3. Entre 2014 et 2018, la société « Pressing des 
Remparts » a accumulé une dette de loyers 
établie à 52 509,99 €. La société étant liquidée, 
cette somme ne sera pas recouvrée. Elle sera 
considérée dans les comptes de la commune 
en dépense de fonctionnement, au compte 
« créances éteintes ».

4.  La hausse du point d’indice de 1,5 %, le volume 
d’heures supplémentaires plus conséquent que 
pressenti lors de l’élaboration du budget 2023 
lié à la nécessité de compenser des absences, 
une régularisation 2022 d’une cotisation de 
l‘assurance statutaire non prise en compte, 
un contrat d’apprentissage supplémentaire 
et la valorisation de régimes indemnitaires ont 
engendré un surcoût de 65 000 € des charges 
de personnel et assimilés. Les élus ont donc 
accepté d’augmenter ce budget (chapitre 012) 
de 70 000 €.

5. Le budget 2024 doit être voté au plus 
tard pour le 15 avril 2024. Sans budget avant 
cette date, la commune a été autorisée à 
engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget 2023, soit un 

montant de 1 329 933,84 €.

6. Le conseil a adopté le bilan des acquisitions 
foncières réalisées par l’Établissement Public 
Foncier d’Île-de-France lors de l’année 
2022. L’EPFIF finance l’acquisition des biens 
nécessaires à la commune pour mener ses 
projets de renouvellement urbain. En 2022, ont 
été acquis une maison sise 21 rue des Remparts 
(496 m2) et un corps de ferme sis 1 rue Charles-
de-Gaulle (609 m2).

7. 8. Les élus se sont montrés favorables à la 
possibilité de vendre une portion de terrain 
de 30  m2 située sur le domaine public à des 
Arnolphiens afin d’effectuer une régularisation 
foncière. Leur habitation datant des années 
60 et son terrain empiètent sur le domaine 
public. 

9. Le projet de reconfiguration de l’avenue 
Henri-Grivot inclut la construction d’une halle 
d’environ 300 m2 pour y accueillir notamment 
une partie du marché dominical ainsi que 
la construction d’un bâtiment communal de 
100 m2 pour l’installation de la police municipale. 

Pour mener ce projet, le conseil s’est montré 
favorable à l’achat de l’étroite parcelle en 
herbe d’une surface de 372m2 située au Nord 
de l’avenue Henri-Grivot, côté pair pour un 
montant de 179 000 €.

10. Le montant des études nécessaires à 
la construction de la halle et du bâtiment  
communal prévus sur l’avenue Henri-Grivot, 
s’élève à 32  000  €  HT. Mme le Maire a été 
autorisée par le conseil municipal à solliciter 
une subvention à hauteur de 80 % de cette 
somme, soit 25 000 €, auprès du Fonds National 
d’Aménagement et de Développement du 
Territoire (FNADT) pour 
la conduite des études 
opérationnelles de ces 
constructions. 

conseil municipal

AVENUE HENRI-GRIVOT
ACQUISITION D’UNE NOUVELLE RÉSERVE FONCIÈRE

Mardi 21 novembre 2023 - 20h - Salle du conseil municipal au Colombier

cinéma m’était conté...
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cinéma m’était conté...

À VENIR EN DÉCEMBRE...

LES TROIS MOUSQUETAIRES : MILADY
Du Louvre au Palais de Buckingham, des bas-fonds de Paris au siège 
de La Rochelle… dans un Royaume divisé par les guerres de religion 
et menacé d’invasion par l’Angleterre, une poignée d’hommes et 
de femmes vont croiser leurs épées et lier leur destin à celui de la 
France.

WISH - ASHA ET LA BONNE ÉTOILE
Asha, jeune fille de 17 ans à l’esprit vif et dévouée à ses proches, 
vit à Rosas, un royaume où tous les souhaits peuvent littéralement 
s’exaucer. Dans un moment de désespoir, elle adresse un vœu aux 
étoiles auquel va répondre une force cosmique : une petite boule 
d’énergie infinie prénommée Star...

MIGRATION
La famille Colvert est en proie à un dilemme d’ordre domestique. 
Alors que Mack est totalement satisfait de patauger paisiblement et 
définitivement avec sa famille, dans leur petite mare de la Nouvelle 
Angleterre, sa femme Pam serait plutôt du genre à bousculer un 
peu cette routine pour montrer à ses enfants - Dax qui n’est déjà 
plus un caneton et sa petite sœur Gwen - le reste du monde.

WONKA
Découvrez la jeunesse de Willy Wonka, l’extraordinaire inventeur, 
magicien et chocolatier de l’univers féérique de Charlie et la 
chocolaterie de Roald Dahl, dans le film WONKA. Timothée Chalamet 
incarne ce jeune homme débordant d’idées et déterminé à changer 
le monde… avec gourmandise !

NAPOLÉON
Fresque spectaculaire, Napoléon s’attache à l’ascension et à 
la chute de l’Empereur Napoléon Bonaparte. Le film retrace la 
conquête acharnée du pouvoir par Bonaparte à travers le prisme 
de ses rapports passionnels et tourmentés avec Joséphine, le 
grand amour de sa vie.

Android IOS

Téléchargez l’application de votre 
cinéma sur votre smartphone.
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QUESTIONS / RÉPONSES

LA MAIRIE RÉPOND À VOS INTERROGATIONS
LA MUNICIPALITÉ RÉPOND À VOS QUESTIONS. CELLES-CI PEUVENT ÊTRE POSÉES 

VIA LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE SUR SA PAGE D’ACCUEIL À LA RUBRIQUE « AVIS ET RÉCLAMATIONS » 
AINSI QUE DEPUIS L’APPLICATION ILLIWAP.

?
Bonjour avez-vous une aire de covoiturage ? 

Si oui ? Où ? Si non ? Y a-t-il un endroit 
surveillé dans votre ville ?

Réponse : Il existe deux places de stationnement 
réservées au covoiturage face au 3 rue 
Jean-Moulin. Il existe également le parc 

multimodal gratuit de Longvilliers à l’entrée de 
l’A10 mis en place par Vinci Autoroutes.

?
La commune va-t-elle se décider à implanter 

une gare à Saint-Arnoult-en-Yvelines ?
Réponse : Au début du siècle dernier la 
commune comptait une gare sur la ligne 

Chartres-Paris. Le réseau a été démantelé après 
la seconde guerre mondiale faute de rentabilité. 
Le retour du chemin de fer à Saint-Arnoult n’est 

pas d’actualité.

?
Depuis une semaine la rue de l’Épine noire ainsi 

que mon quartier sont dans le noir complet. 
J’ai souscrit au service d’information Illiwap 
dont le rôle est d’informer de ce genre de 

situation et il s’avère inefficace.
Réponse : L’application Illiwap est prévue pour 
vous informer, mais aussi pour que vous fassiez 
remonter vos constats à la mairie pour plus de 

réactivité des services. Depuis, l’éclairage est de 
nouveau opérationnel.

?
Des travaux ont été menés pour séparer l’allée 
du Moulin de la rue de la Chapelle Saint-Fiacre. 

Est-il prévu d’aménager ce nouvel îlot ?

Réponse : Mi-novembre, les agents du service 
des Espaces Verts ont planté cet espace. 

Il contribuera à l’aménagement du site lorsque 
les travaux de voirie et des logements du Champ 

des Pommiers seront achevés.
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TRAVAUX

SÉCURITÉ ET ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX
CES DERNIÈRES SEMAINES ONT PERMIS DE RENOUVELER LE MOBILIER URBAIN D’INFORMATION DONNANT 

AINSI ACCÈS AUX COMMERÇANTS À DE NOUVEAUX SUPPORTS DE PROMOTION DE LEUR ENSEIGNE, 
MAIS AUSSI AUX USAGERS DES TRANSPORTS EN COMMUN DE BÉNÉFICIER D’ABRIBUS NEUFS ET 

RÉGULIÈREMENT ENTRETENUS. QUATRE NOUVEAUX RADARS PÉDAGOGIQUES ONT ÉTÉ IMPLANTÉS ET 
L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS COMMUNAUX SE POURSUIT.

Journaux 
électroniques
Après les neufs planimètres publicitaires 
dont une face sur deux est consacrée 
à la promotion des manifestations 
municipales et associatives, trois 
journaux électroniques ont été 
implantés. Deux à l’angle du parking 
du Jeu de Paume et un avenue Henri-
Grivot. Comme les planimètres, ces 
installations n’ont rien couté à la 
commune.

Radars 
pédagogiques
Faire prendre conscience 
à certains usagers de la 
route qu’ils roulent trop 
vite est l’objectif  des 
quatre nouveaux radars 
pédagogiques installés 
rue Charles-de-Gaulle, rue 
des Remparts, rue de la 
Martinière et à l’approche du 
collège. 

Classe Guhermont
À l’occasion des vacances de la Toussaint, une 

classe de l’école Guhermont a été remise en 
peinture et dotée d’un éclairage à leds.

Sanitaires Cratère
L’entretien de votre cinéma Le Cratère passe 

aussi par la réfection de ses sanitaires.
C’est chose faite.

Aire de jeu 
Aleu
Au parc de l’Aleu, sur 
une surface de 100 m2, 
Rambouillet Territoires a 
installé une aire de jeux 
pour les enfants âgés de 
1 à 6 ans. L’installation 
sera sécurisée par la 
commune avec la pose 
d’une clôture.

Abribus Stourm
Le changement des abribus s’est 
poursuivi, de quoi rassurer les usagers 
laissés un temps sans protection contre 
les intempéries.
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VENDREDI 1ER DÉCEMBRE
20h30 : Assemblée générale de l’association Le Club des 
Remparts. Espace Culturel Victor Hugo.
SAMEDI 2 DÉCEMBRE
9h à 11h : Permanence UFC-Que Choisir. Accueil pour 
déposer des litiges de consommation. Gratuit. Espace 
Culturel Victor Hugo.
SAMEDI 2 DÉCEMBRE
18h et 21h : 12e festival de Théâtre amateur. 
www.gremarde.net - 06 86 18 24 43. Le Cratère.
DIMANCHE 3 DÉCEMBRE
14h et 18h : 12e festival de Théâtre amateur. 
www.gremarde.net - 06 86 18 24 43. Le Cratère.
DIMANCHE 3 DÉCEMBRE
15h30 : Concert de la Saint-Nicolas suivi d’un goûter offert 
par la chorale de la Société Musicale. Entrée libre. Église 
Saint-Nicolas.
LUNDI 4 DÉCEMBRE
9h à 16h : Atelier de Patine sur bois par le Club des 
Remparts. Salle Paul Verlaine. 
Contact : M. Stéfaniak au 06 86 72 55 49
VENDREDI 8 DÉCEMBRE
15h30 à 21h30 : Marché de Noël d’APESAY. Rond-point des 
écoles Guhermont. 
17h à 19h : Permanence de l’Association Solidaire 
Complémentaire Santé. Salle Printemps à l’Espace Culturel 
Victor Hugo.
20 h : Traditionnel concert des ensembles vocaux du 
conservatoire Gabriel Fauré. La Maîtrise de Rambouillet et 
son Chœur d’Enfants, le Chœur Sospiri, le Chœur d’Elsa, 
les ateliers de Comédie Musicale et les Classes de Chant 
Choral se partageront la scène pour célébrer les fêtes de 
fin d’année ! Le Cratère. 
20h47 : Open Ludos avec les Ludotiens. Accueil de loisirs. 
JEUDI 14 DÉCEMBRE 
9h30 à 16h30 : Venez à la rencontre des élèves du cours 
d’encadrement organisé par le Club des Remparts. Salle 
Paul Verlaine. 
SAMEDI 16 DÉCEMBRE
14h : P’ti Ludos avec les Ludotiens. Accueil de loisirs. 
14h à 17h : Répare Café. Salle Paul Verlaine.
20h47 : Soirée Ludos avec Les Ludotiens. Accueil de 
loisirs. 
DU 18 AU 29 DÉCEMBRE
Stage d’équitation. Les Écuries de Saint-Arnoult. 
Inscription : 06 60 52 95 37

Les rendez-vous de Saint Arnoult Randonnée
Au mois de décembre, Saint Arnoult Randonnée organise une randonnée classique 
tous les mardis, samedis matin et dimanches ainsi qu’une randonnée douce tous les 
vendredis matin ou après-midi. Plusieurs séjours et week-end sont au programme.

Consultez le planning des sorties sur le site Internet : 
www.randonnee78.fr/saint-arnoult/planning-des-sorties

CONTACTS : Gilles au 06 87 01 55 12 - www.randonnee78.fr/saint-arnoult

AGENDA
SORTIR

SAMEDI 23 DÉCEMBRE 
13h30 : Tournoi des Flocons avec la section tennis de table 
de l’USSA. Gymnase.
DIMANCHE 31 DÉCEMBRE
20 h : Réveillon de la Saint-Sylvestre. Soirée organisée 
par Les Amis du HPR au profit des enfants de l’hôpital de 
pédiatrie et de rééducation de Bullion. Inscription avant le 
18 décembre. Tarif : 105 € / personne. 
Contact : 01 30 41 27 94

Le Cratère
VENDREDI 8 DÉCEMBRE
20h : Concert de Noël du Conservatoire. Entrée libre.
Rond point des écoles Guhermont
VENDREDI 8 DÉCEMBRE
15h30 à 21h30 : Marché de Noël de l’Association 
de Parents d’Élèves de Saint-Arnoult-en-Yvelines 
(APESAY) à vivre en famille au profit des écoles 
Guhermont.
- Le plein d’idées cadeaux
- Vin et chocolat chauds
- Desserts sucrés
-  Planches de charcuterie, de fromage et de 

crevettes à partager
- Photo avec le Père Noël
- Concert, jeux et animations.

Au Colombier
SAMEDI 9 ET DIMANCHE 10 DÉCEMBRE
10h à 18h : Marché de Noël gastronomique et 
artisanal par les Ateliers Artisanaux. Entrée libre. 

À la mairie
DIMANCHE 10 DÉCEMBRE
9h à 13h : 
-  Venez à la rencontre du Père Noël et repartez avec 

une photo souvenir
-  Chocolat chaud pour tous. 
-  Tour de poney pour les enfants
-  Atelier créatif avec la ressourcerie
-  Déposez votre lettre au Père Noël

Noël
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SAMEDI 9 DÉCEMBRE
14h30 : Randonnée familiale 
de 5 km avec Saint Arnoult 
Randonnée. Inscription : 
5€/ personne - 10€/ famille. 
Stand présent dans la galerie 
marchande U Express. Départ 
place Jean-Moulin. 
SAMEDI 9 ET DIMANCHE 
10 DÉCEMBRE
9h à 17h : Exposition-
vente d’œuvres d’art par 
Art’Passion Arnolphien. 
Contact : 06 44 21 23 76. 
Espace Culturel Victor Hugo. 
DIMANCHE 10 DÉCEMBRE
9h : Randonnée de 12km avec 
Saint Arnoult Randonnée. 
Inscription : 5€/personne. 
Stand présent dans la galerie 
marchande U Express. Départ 
place Jean-Moulin.

d’équitationStage

DU 18 AU 29 DÉCEMBRE 2023

INFOS ET RÉSERVATION :
06 60 52 95 37 / COSTEJ@HOTMAIL.FR

À la journée ou à la semaine, de 9h à 16h30
Débutants et expérimentés

Journée : 48,50€ / Semaine : 210€

Saint-arnoult-en-Yvel ines
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tribunes d’expression
 

MAJORITÉ MUNICIPALE
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux de 
l’opposition, veuillez ne pas oublier votre rôle Saison 3 
épisode 11. 
À la demande de beaucoup d’Arnolphiens très interloqués 
par les réactions, questions, tribunes des conseillers 
municipaux de l’opposition nous nous permettons donc de 
rappeler leur rôle : 
Ils doivent représenter les Citoyens.
Les conseillers municipaux de l’opposition représentent une 
partie importante de la population locale. Leur rôle principal 
est de s’assurer que les voix et les préoccupations de leurs 
électeurs soient entendues au sein du conseil municipal. 
Cette représentation est essentielle pour garantir que 
toutes les perspectives soient prises en compte dans la 
prise de décisions.
Il y a bien longtemps que ça n’est pas arrivé.
Ils doivent contribuer aux débats politiques.
Les conseillers de l’opposition apportent des points de 
vue alternatifs lors des débats du conseil. Ils sont souvent 
à l’origine de débats constructifs et peuvent proposer des 
modifications ou des alternatives aux propositions des 
élus de la majorité. Cette contribution est essentielle pour 
atteindre des politiques plus équilibrées.
La plupart d’entre vous ne veulent pas contribuer mais bien 
freiner.
Ils doivent travailler avec la communauté.
Les conseillers de l’opposition travaillent étroitement avec 
les communautés locales, écoutant leurs problèmes et 
agissant en tant qu’intermédiaires entre les citoyens et le 
conseil municipal. Ils organisent souvent des rencontres, 
participent à des événements locaux et sont accessibles à 
leurs électeurs pour discuter de leurs préoccupations.
Il semble que ce travail ne fasse pas partie de leur 
programme…
Ils doivent jouer un rôle Constructif
Bien que l’opposition semble être en désaccord constant 
avec la majorité, son rôle n’est pas uniquement de critiquer. 
Un conseiller de l’opposition efficace propose des solutions 
constructives et collabore avec tous les membres du conseil 
pour améliorer la vie des citoyens.
Cette partie a été si rare que nous avons fini par ne plus 
organiser la majorité des commissions qui servaient 
uniquement à freiner nos actions. 
Vous avez perdu les élections, certes, mais ne vous inquiétez 
pas vous avez un rôle dans la commune, il suffit juste de bien 
vouloir en assumer le travail.
Joyeux Noël
Toute ressemblance avec des personnes existantes semble 
être hélas une réalité….

OPPOSITION MUNICIPALE
ENSEMBLE POUR SAINT ARNOULT

Quand on n’a pas le courage d’affronter la réalité, on invente 
une histoire pour se rassurer.
C’est ce qui arrive à la majorité qui crie victoire après le rejet 
de notre action en justice concernant le mode d’acquisition 
d’une parcelle zone des Corroyés.
S’ils avaient eu le courage et la décence de se présenter à 
l’audience, ils fanfaronneraient moins.

Le tribunal a confirmé que le moyen juridique utilisé pour 
acquérir cette parcelle était «  pour le moins curieux et 
étonnant » mais que, en l’absence de mandat écrit donné à 
leur intermédiaire miraculeux, il ne lui était pas possible de 
se prononcer, faute de preuve.
Le Tribunal a donc validé par défaut une acquisition faite 
sur la base d’une entente occulte, effectuée hors de tout 
contrôle des élus, alors qu’il aurait sanctionné le même 
accord s’il avait été écrit.
Où est la logique?
Mais le Tribunal a reconnu la pertinence de notre action en 
refusant la demande de la majorité de nous condamner à 
leur verser 2.000€ (pour avoir osé s’opposer ?)

SAINT ARNOULT ET VOUS

SI VITE QUE COURE LE MENSONGE … LA VÉRITÉ UN JOUR 
LE REJOINT ”
La limite à la diffamation et à l’acceptable a été encore une 
fois franchie dans la tribune de novembre de la majorité.
Cette équipe ose argumenter une décision du Tribunal en 
publiant de fausses informations et en proférant des propos 
diffamants envers des personnes extérieures à cette affaire ; 
c’est inacceptable.
En préférant publier des fakes news qu’un bilan de mi-
mandat, cette majorité démontre son incapacité à gérer 
notre ville, ainsi que le non-respect de ses engagements.
Accuser pour se disculper de ses propres erreurs ; tenter 
de justifier l’injustifiable en dénigrant les conseillers de 
l’opposition, est indigne d’un élu. Le maire devra en répondre 
devant la justice.
Espérons que cela suscite dans cette majorité des remises en 
question, des votes plus réfléchis, et finalement un élan de 
démocratie, plus respectueux de chacun et indispensable 
pour tous.
Que ces fêtes de fin d’année vous apportent sérénité et 
bienveillance.

RENCONTRES CITOYENNES
Notre groupe a envoyé pour publication dans l’Éclair, une 
tribune dans laquelle des coordonnées étaient notées 
pour que les arnolphien.ne.s le souhaitant puissent nous 
contacter. La mairie en a censuré la publication. L’Éclair 
communique dans presque tous ses numéros les noms et 
coordonnées téléphoniques d’enseignes à but lucratif.
Pourquoi la mairie censure-t-elle ainsi la communication 
des coordonnées des groupes d’opposition actuels à nos 
administré.e.s ? Cela freine fortement l’action de nos élu.e.s 
qui de par leurs rôles de conseillers municipaux, ont le 
devoir et la fonction première de représenter l’ensemble 
des citoyens.
De plus, suite au dernier conseil municipal, une élue de la 
majorité est à présent indemnisée avec nos impôts pour 
la communication entre élu.e.s. Nous élu.e.s de l’opposition 
demandons a être également en copie de ses communications 
afin d’avoir le même niveau de connaissance sur les affaires 
municipales, (de faciliter les débats et de contribuer à des 
projets cohérents.
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CPAM ................................................................36 46
Canicule info service ............................08 00 06 66 66
Conseil énergie RT78...........................01 83 75 06 05
Gendarmerie ................................................01 61 08 32 30 
Police secours ...........................................17
Pompiers.........................................................18
SAMU / SMUR ...........................................15
SAMU Social ...............................................115
Hôpital Dourdan .......................................01 60 81 58 58
Hôpital Rambouillet ...............................01 34 83 78 78
Enfance maltraitée .................................119
Enfants disparus ......................................116 000
FIL santé jeunes ......................................22 24 
Personnes âgées 
maltraitées ....................................................39 77 
SOS médecin ..............................................36 24
Urgence pour sourds 
et malentendants ....................................114
Violences conjugales ...........................39 19
SNCF ..................................................................36 35

SICTOM n° Vert ........................................08 00 49 50 61
Saint Art Funéraire 
24h/24 et 7j/7 ..........................................01 30 41 28 72
Pharmacie de garde :
- en journée : monpharmacien-idf.fr 
- de nuit : 17

Mairie
Place du Jeu de Paume - CS 50610
78514 Saint-Arnoult-en-Yvelines Cedex
Tél. : 01 30 88 25 25 / Courriel : accueil@say78.fr
Site : saintarnoultenyvelines.fr
Horaires d’ouverture
Lundi : 13h30 à 18h
Mardi et jeudi : 8h30 à 12h30 et 15h30 à 17h30
Mercredi et vendredi : 
8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30
Samedi : 8h30 à 12h30

Police Municipale ...........................01 30 59 30 17

CCAS
Place du Jeu de Paume 
78730 Saint-Arnoult-en-Yvelines
Tél. : 01 30 88 25 20 / Courriel : ccas@say78.fr
Horaires d’ouverture : du mardi au vendredi : 
8h30 à 12h30

Nos nouveau-nés
JOIE LAILLE Automne, le 4/10/2023
MORENY SCHIEL Nélyo, le 20/10/2023
CHERON Hugo, le 4/11/2023
---------------------------------------------------------
Ils nous ont quittés
LEPELTIER Jean-David, le 19/09/2023
LAMBERT Jacques, le 20/09/2023
THOMAS André, le 18/10/2023
PONTHUS Rosiane épouse MICHEL, le 20/10/2023
GILLES Pierrette veuve PARIS, le 21/10/2023
DEMUYT Odiél, le 23/10/2023
LOUIS Micheline veuve OUVRY, le 28/10/2023
MARTY André, le 29/10/2023

PRATIQUE
NUMÉROS UTILES

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES, MARIAGES, DÉCÉS

JOIE LAILLE 
Automne

BROSSIER Thérèse veuve COLLET, le 2/11/2023
AUVRAY Jean-Bernard, le 6/11/2023
---------------------------------------------------------
Ils se sont mariés
PIERRE Kévin et FABIOUX Ashley, le 28/10/2023

CHERON 
Hugo




